
Dans son courrier du 11 Janvier 2011, le ministre de l’Intérieur évoque
« La nécessaire construction de perspectives d’avenir pour la

Police Nationale» en associant pleinement la parité syndicale.

Trois évolutions majeures, issues des travaux de l’année 2010, concerneront
les missions des forces de sécurité et la situation des personnels.

Les 4 groupes de travail sur les missions devront  : 
- Définir les missions régaliennes et leur périmètre
- Examiner le rôle et le positionnement des Polices Municipales1

Situations et conditions des personnels de la Police
et de la Gendarmerie :
- Suite au rapport 2008-2010 sur la parité globale, reprise
des travaux sur le logement, les rémunérations et la dispo-
nibilité des personnels.
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Réfléchir à une nouvelle approche sur la lutte contre 
l’insécurité pour renforcer la présence sur la voie
publique et les tâches d’investigation.
- Rédaction d’un livre blanc sur l’évolution et l’adaptation 
nécessaires des forces de sécurité pour les 10 ans à venir :
         Identifier, recenser et évaluer les évolutions possibles
en matière de sécurité.
         Faire des propositions concrètes d’aménagement et
d’évolution des métiers, des structures et des organisations.
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ALLIANCE, force de proposition et d’action, à l’initiative du recentrage
des missions vers notre coeur de métier, sera présent à chacune de ces

réunions pour faire entendre la voix des policiers : défendre l’avenir de leur
métiier, adapter leurs conditions de travail et améliorer leur rémunération.  

ALLIANCE, LE Syndicat !






